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RAPPORT D'ÉTUDE 

sur le dysfonctionnement de la gestion documentaire

au sein du CIMN

Monsieur, 

Introduction 

· Rappel de la réunion 

· Rappel de la demande 

· Annonce du plan

I - Présentation de la situation actuelle

Un système documentaire est constitué de l'ensemble des données ou informations, des documents et des enregistrements ayant une incidence sur la qualité et sur la maîtrise des processus. 

Lors de la réunion du …, nous avons constaté qu'il y avait un dysfonctionnement dans le système documentaire du CIMN. C'est un problème organisationnel qui a des incidences financières et techniques. 

En effet, actuellement, les documents réalisés lors d'un projet ne sont pas disponibles ni accessibles facilement, car les procédures actuelles ne sont pas suivies. Il y a alors des incidences financières car la perte de temps pour rechercher un document est importante. On constate, de plus, que ces recherches sont fréquentes. 

C'est un problème qui concerne le CIMN mais qui s'étend aussi à nos partenaires extérieurs. Ces derniers doivent pouvoir consulter et mettre en ligne des documents pour la gestion des projets. 

Les enjeux sont importants pour le CIMN et pour le suivi des projets : non seulement notre image pourrait se dégrader mais nous risquons aussi de perdre des marchés ou de voir certains projets suspendus ou reportés par les commanditaires. 

De plus, il est très important de pouvoir répondre immédiatement à toute demande pour ne pas dépasser les budgets. 

Un système documentaire bien maîtrisé doit permettre d'augmenter la productivité en partageant les connaissances et les expériences et ainsi de gagner du temps dans l'avancement des projets. 

L'objectif est donc de mettre en place un processus qui permette la mise en commun, la simplification et l'accessibilité des documents en tenant compte de la sécurisation des données et des transmissions.

Pour cela, il faudra tenir compte de la multiplicité des intervenants dans le suivi des projets. Le système qui sera mis en place devra aussi permettre d'authentifier rapidement un document mais aussi sa traçabilité (gestion des versions). En effet, un document est souvent modifié pour des raisons inhérentes au projet. 

Ce système devra être simple et rapide à mettre en place et s'intégrer à notre système d'information actuel. 

II. Les causes possibles du dysfonctionnement 

Diagramme d'Ishikawa

Coût de la gestion documentaire

Ce que nous pouvons constater, c'est que les nouvelles technologies ne sont pas suffisamment exploitées (espace collaboratif notamment), il en résulte une perte de temps et d'efficacité. 

On note par ailleurs que les personnes en charge du suivi d'un projet manquent parfois de rigueur et de compétences. 

Enfin, les méthodes de classement des documents sont également critiquables. Le stockage actuel des documents sur un espace personnel représente un frein technologique à la mise en place de processus rigoureux et automatisés.

Coût de la gestion documentaire : 40 600 € (documents mal classés et documents perdus). C'est en phase de RÉA (Réalisation) que le coût est le plus important. C'est lors de cette phase qu'il y a le plus de documents créés et échangés. 
III. Proposition de solutions et sélection de solutions

A partir de l'analyse précédente, plusieurs solutions sont envisageables. 

· La mise en place d'un système de gestion électronique des documents. La GED permet à la fois d'acquérir, de classer, d'archiver et de diffuser tout document, ce qui permettra à toutes les équipes de trouver et de partager l'information rapidement. L'information sera sécurisée en fonction des droits d'accès de chacun. Elle permettra aussi d'éviter les erreurs de saisie, de reclassement lors de manipulations fréquentes. 

Elle peut s'intégrer facilement dans notre système informatique, elle ne remettra pas en cause l'existant. Il y aura une amélioration de la réactivité du centre, les dossiers étant instantanément disponibles en tous points du réseau. 

Il sera également possible d'offrir un accès immédiat, maîtrisé et sécurisé aux partenaires extérieurs pour les documents qui les concernent.

Les inconvénients sont que l'import dans le système de GED peut être long au début car nous avons un volume important de documents. Il faudra d'ailleurs pour cela mobiliser un collaborateur. 

Il faudra aussi être vigilant dans le choix du système car les offres sont nombreuses. Pour cela, il faudra déterminer les critères de sélection avec pertinence, en fonction de nos besoins. 

Enfin, les utilisateurs devront être formés. Il y a un coût qu'il ne faut pas négliger mais le retour sur investissement est rapide. 

· Prévoir un processus qui permettra d'une part de bien identifier la circulation des documents et surtout de tracer les documents, d'autre part de repérer facilement les personnes concernées (rédacteurs, destinataires).

· Il faudra aussi être rigoureux sur l'identification des documents pour que ceux-ci soient facilement trouvés. On peut prévoir de donner un identifiant et un seul à chaque document. A la vue de l'identifiant, le lecteur doit être capable de reconnaître le document et de repérer son degré de confidentialité pour la diffusion. Il est évident que les droits d'accès doivent être revus. Ceci peut se faire facilement et dès à présent. 

· Pour finir, la mise en place de ces différentes solutions ne pourra être réalisée que si une formation des utilisateurs est prévue.

En attendant de faire une étude comparative sur les différents fournisseurs de GED, nous pouvons très bien préparer un processus de gestion documentaire à partir de cette analyse.
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 SHAPE  \* MERGEFORMAT 





Coût du dysfonctionnement

	
	Nombre de documents
	Coûts 

	
	2008
	2009
	2008
	2009

	Documents créés
	3 500
	4 400
	
	

	Documents mal classés
	263
	330
	
	

	Documents mal classés et non perdus
	255
	320
	30 600
	38 400 €

	Documents perdus 
	8
	10
	1 760
	2 200 €

	Total
	
	32 360 €
	40 600 €


Détails des calculs :

Année 2009 :

· Documents mal classés : 4400 * 7.5% = 330 

· Documents perdus : 330 * 3% = 10

· Documents mal classés, non perdus : 330 – 10 = 320

· Coût pour reproduire les documents perdus : 10 * 220 € = 2200 €

· Coût pour retrouver les documents mal classés, non perdus : 320 * 120 € = 38 400 €

Année 2008 :

· Documents mal classés : 3500 * 7.5% = 263 

· Documents perdus : 263 * 3% = 8

· Documents mal classés, non perdus : 263 – 8 = 255

· Coût pour reproduire les documents perdus : 8 * 220 € = 1760 €

· Coût pour retrouver les documents mal classés, non perdus : 255 * 120 € = 30 600 €

Répartition des documents par phase

	
	2008
	2009
	Variation

	DI
	400
	440
	10 %

	AVP
	800
	968
	21 %

	PRO
	800
	968
	21 %

	REA
	1500
	2024
	34,93 %

	Total
	3500
	4400
	25,71 %


2 – Représentation du processus de gestion des documents
	Commanditaire
	Responsable affaire


	Chef de projet
	Directeur Opération
	Directeur Equipement
	Directeur Sécurité
	Responsable de projets

	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


N’utilise pas les procédures





Trop compliqué





DYSFONCTIONNEMENT


DANS LA GESTION


DES DOCUMENTS





MILIEU





METHODE





MATIERE





RESSOURCES HUMAINES





MATERIEL





SITES ELOIGNES





81





Lenteur des ordinateurs





Consultation documents provisoires





Procédures en surnombre





MANQUE DE RIGUEUR





MANQUE DE COMPETENCES





Informatiques





Sur les procédures





PERTE DE TEMPS  pour la recherche de documents





Pas de règle de nommage





Pas de plan de classement





TRANSMISSION





A tous 





Erreur de destinataire





Documents égarés











Par mail





PROCEDURE DE SUIVI





Aucune pour document initial





Difficile à suivre pour document à modifier





ARCHIVAGE NON CENTRALISE





SECURISATION        





Pas de droit d’accès





Procédures compliquées





61





71





Espace collaboratif 





DP





BP





PQP





OP





Espace collaboratif 





51





Compte rendu réunion





41





Dépôt





Note de cadrage


Cahier des charges





Espace collaboratif 





31





Espace collaboratif 





Fiche affaire





21





1





Fiche affaire





Ouverture dossier projet





Courriel





Dépôt





Documents provisoires 





Dépôt





Courriel avec lien pour consultation sur espace collaboratif





Versions mal identifiées





Difficulté d’identification des documents





Existence de doublons





Pas d’arborescence commune





































































































Dépôt
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